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Etat des lieux

• Dans le Finistère, il y a au 1er octobre 2010 :
– 187 champs captant (223 captages ou forages)
– 37 prises d’eau en rivière

100 %224100 %37*100 %187Total

76 %169582179 %148Déclaration d’utilité publique

22 %48421518 %33Avis d’hydrogéologue

2 %60 %03 %6Sans avis d’hydrogéologue

%Nombre%Nombre%Nombre

TotalEau superficielleEau souterraine

* 1 prise d’eau de surface sans obligation de périmètres de protection (prise d’eau de mer)

* Carte des périmètres de protection des captages « source ARS »
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Exemple d’un captage : Coat-Méal
Situation

�
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Le contexte

• Protection du captage engagée en 2006
– Volonté de la commune de Coat Méal d’avoir une certaine 
autonomie d’approvisionnement en eau

– Volume d’eau générée intéressant (20 000 m3/an)
– Taux de nitrates en constante régression avec un départ à
117 mg en 1994 puis 76 mg en 2005.

• Le périmètre A
– Surface de 20 hectares
– 16 hectares de surfaces labourables 
– Cultures et pâturage interdits 
– Implantation en herbe permanente avec fauche et exportation

Nécessite pour la commune d’évaluer 
l’impact sur l’activité agricole
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Le protocole Captage et le cadre
des études préalables économiques

• Un protocole rédigé en 1993 entre le Préfet, l’AMF, le Conseil 
Général et la Chambre d’agriculture, mettant en évidence la 
mise en place de servitudes et compensations financières à 
l’hectare.

• Une révision du protocole en 2001 montrant l’intérêt de 
réaliser des études d’impact foncier et économique 
permettant de proposer la formulation d’itinéraires techniques 
de substitution et d’évaluer le préjudice sur le fonctionnement 
global de l’exploitation.
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Une étude technico-économique réalisée 
par la Chambre d’agriculture 29

• Caractéristiques des exploitations
– 6 exploitations plus ou moins impactées
– 5 ateliers porcins dont 3 spécialisés
– Des exploitations en « rythme de croisière » ou tenues par des 
exploitants récemment installés

– Un montant d’encours financiers élevé ne permettant pas 
d’envisager une réduction de l’activité économique

• Perte de plan d’épandage en périmètre A
– Remise en cause de la mise aux normes pour 4 exploitations
– Nécessité de trouver des terres épandables ou de réduire 
l’activité économique au regard de la Directive nitrates
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Les solutions de compensations
pour les exploitations

• Une compensation financière devant permettre 
l’adaptation des systèmes
– Calculée sur la base du protocole départemental 
d’indemnisation ou à partir du préjudice réellement induit 
par l’emprise foncière

• Des échanges de terres
– à partir d’une réserve foncière
constituée par la collectivité
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Les  compensations financières

• Calculées sur la base du préjudice réelle dans 
certaines situations particulières

– Plus de 35 % de la SAU est concernée
– Siège d’exploitation en périmètre A
ou en limite

– Terres de pâturage et de culture
en grande partie en périmètre A

– Perte de plan d’épandage dans des secteurs
ou la pression foncière est importante

Les 6 exploitations rentrent 
dans ce cadre
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Calcul des préjudices réels

• Préjudices réels évalués sur la base
– De la perte de marge brute sur les cultures
– De la perte de la prime couplée SCOP
– Du coût du traitement de lisier par prestation
– Du coût de l’achat de maïs fourrage
– Du coût d’entretien des parcelles en périmètre A
– De la perte de la valeur vénale

• Montant des indemnités sur la base d’un maintien de l’activité 
agricole 
– De l’ordre de 200 000 €uros
– Calcul théorique qui n’apporte aucune solution technique à la 
gestion des effluents

Recherche de foncier qui reste 
donc prioritaire pour la collectivité
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Récapitulatif
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Recherche de solutions foncières

• Une convention passée entre la commune et la Safer Bretagne 
– Constitution d’une réserve foncière de 17 ha située à 3 km du captage
pré financée par la Collectivité.

• Une convention avec le Conseil Général pour la réalisation des 
échanges.

• Travail avec la CA 29 sur des échanges amiables de terre entre 
2007 et 2010
– 8 exploitations concernées
– 56 hectares échangés
– Acquisition du périmètre A par la commune
– Compensation foncière pour les exploitations impactées proches de leur 
siège d’exploitation

– Amélioration du parcellaire pour certaines
– Mise à disposition des exploitations du périmètre A pour fauche et 
exportation de l’herbe – Boisement sur une autre partie
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Recherche de solutions foncières
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Etude COAT-MEAL : Réflexion sur
la compensation du préjudice subit

Indemnité financière
réelle ou forfaitaire

Échanges de terres
Commune/Exploitants

Indemnité  forfaitaire :
Application du protocole

Indemnité  réelle :
Perte de marge, 

valeur du foncier, etc…

15 à 20 hectares
de terres à prévoir

Avantage :
Faible coût

pour la collectivité 

Avantage : 
Prise en compte
de la perte réelle

pour les exploitants 

Avantage : Répond efficacement
à la problématique des exploitants

Coût maîtrisé pour la collectivité 
(entre 110 et 150 000 €
avant subventions) 

Inconvénients : Nécessité absolue
de trouver de la surface avant 
d’organiser des échanges

Inconvénients : Coût élevé pour la 
collectivité (au minimum 217 000 € 
avec choix du maintien de l’activité)

N’apporte aucune solution 
technique

à la gestion des effluents

Inconvénients : aucune prise en 
compte de la perte réelle pour 

les exploitants.

N’apporte aucune solution 
technique à la gestion

des effluents 

Conclusion : Solution pérenne mais 
qui prendra du temps. Nécessité de 

prise en compte du captage
par l’ensemble des agriculteurs

de la commune.

Conclusion : Indemnité intéressante
mais solution inadaptée car pas
de garantie quant à la pérennité

des exploitations.

Conclusion : 

Solution inadaptée.
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Conclusions

Grâce à une démarche multiacteurs et une réflexion préalable
bien posée :

• Une solution moins coûteuse pour la collectivité 
– Coût d’acquisition de terres/indemnités
– Prise en charge des frais liés aux échanges (géomètre-notaire) par le CG 29 
à hauteur de 70 % du montant HT

• Une réorganisation du foncier qui a permis
le maintien du potentiel de production des
agriculteurs et l’optimisation des 
investissements déjà réalisés dans
le traitement.

• Protection de la qualité de l’eau et maintien 
de l’activité économique agricole sur
le territoire
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Perspectives de travail dans le cadre
de cette convention

La Chambre d’agriculture réalise des échanges amiables au profit des 
agriculteurs depuis plus de 40 ans.
Ces échanges ont pour but l’amélioration :
- des conditions de travail
- du revenu des agriculteurs
- de l’environnement

Mettre nos compétences au profit d’objectifs territorialisés.
Dans les BV à enjeux fort certains projets prévoient le gel de l’activité agricole 
ou une activité fortement contrainte.

Pour des agriculteurs ayant déjà investi, il est indispensable qu’ils ne soient 
pas pénalisés par la perte de foncier, voire que leurs structures soient même 
confortées.

Il est donc impératif de faire vivre le triptype Zonage / Etude
Acquisitions
Échanges / Rétrocessions
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Les points clés à retenir pour la réussite
de l’opération

• Un principe :
L’agriculteur n’a pas choisi d’être dans un périmètre.
Il doit pouvoir s’adapter aux contraintes réglementaires.
� Progressivité des mesures

� Compensation de l’outil de production (foncier/bâtiment)

� A défaut, indemnisation financière.

• L’étude technico-économique :
Permet de connaître concrètement le préjudice de l’exploitation,
mais aussi ses capacités d’adaptation.

• Un principe :
S’appuyer sur les relais locaux

sur l’Observatoire du foncier
sur la Charte/Espace Rural
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Les points clés à retenir pour la réussite
de l’opération

1. En priorité se poser la question du Périmètre d’intervention

Ce qui nécessite une connaissance des objectifs et des impacts.

2. Rappeler que l’acquisition foncière n’est pas un objectif
en soi

C’est un outil indispensable mais intermédiaire permettant la réorganisation
environnementale du foncier et dans le cadre d’une optimisation économique.

MAIS nécessite des règles de « redistribution » partagée.


